
Décembre

2015

n° 115

Bulletin trimestriel d’informations communales

photo : S. DUMOULIN

Meilleurs voeux
pour 2016



2

Proxi-Delhaize-n6-190x65.indd   1 27/08/2014   19:40

SALON - RELAX - LITERIE

086/36 70 13
Rue Sauvenière 7
4590 OUFFET

Bonnes et heureuses 
fêtes de fin d’année.

Meilleurs vœux 2016



3

EDITORIAL

Madame, Monsieur,

En cette fin 2015, je manquerais à mes devoirs de ne pas évoquer en quelques 
mots les évènements tragiques et la situation  de crise profonde que nos pays et 
nos régions vivent actuellement.

Après l’attentat du musée juif à Bruxelles en 2014 et le massacre à Charlie Hebdo 
en janvier 2015, nous pensions avoir vu ce qu’il y a de plus horrible.

Et pourtant, après s’être interrogé, parfois remis en question, sur l’accueil à propo-
ser à des centaines de  personnes persécutées dans leurs pays et obligées de fuir, 
le comble de l’horreur s’est produit ce 13 novembre à Paris. 

Aujourd’hui encore, il ne se passe pas un jour sans découverte ou révélation de 
liens ou d’agissements de citoyens parfois proches de nos lieux de vie qui sont 
marqués par le radicalisme et les attitudes philosophiques extrêmes.

Le principe même de notre démocratie et de nos valeurs repose et doit continuer 
à se baser sur la liberté individuelle de penser ou d’agir selon ses convictions, son 
éducation ou sa culture.

Malgré l’ampleur et le désastre de ces évènements, je tiens cependant à ras-
surer l’ensemble de nos concitoyens sur les moyens mis en œuvre par tous les 
services de sécurité et de protection. Même au niveau de notre Zone de Police 
du Condroz, certaines mesures de surveillance de personnes ou d’encadrement 
d’ évènements ont été mises en place pour la sécurité de tous.

N’hésitez pas, si vous remarquez certains agissements ou comportements suspects 
de personnes dans votre entourage, à les communiquer au service de police 
(085/31.21.37 en journée et 101 en dehors des heures de service).

Evidemment à Clavier, le niveau de pression de ces attentats est moins fort.  

De nombreuses activités continuent à se dérouler  au travers de nombreuses asso-
ciations. Plusieurs services se présentent ce mois-ci et déclinent leurs coordonnées, 
les horaires d’accessibilité et leurs modalités de fonctionnement.  N’hésitez pas à 
les contacter ou à les utiliser.

Une mise à l’honneur mérite aussi notre attention ; François DEHOSAY, Bourgmestre 
honoraire après 36 mandats, a eu le plaisir de fêter avec son épouse et leur nom-
breux parents et amis, leurs noces de diamant.  Encore toutes nos félicitations.

Pour terminer, au moment de passer le cap de 2016, le Collège communal, le 
Conseil communal, le CPAS, les membres du personnel communal, ouvrier et 
enseignant se joignent à moi pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin d’année 
ainsi qu’une bonne et heureuse année 2016.

«Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir mais de le rendre possible.»
Antoine de Saint-Exupéry

Au plaisir de vous rencontrer

 Philippe DUBOIS, 
     votre Bourgmestre.

Sommaire

3

Ce bulletin a été réalisé avec la 
collaboration du Collège, des ser-
vices administratifs, du CPAS, du 
PCS, de la Province de Liège, de 
la Zone de Police du Condroz. 

PERMANENCES ADMINISTRATION COMMUNALE  4

RESULTAT DE LA CAMPAGNE D’INFORMATION  4

ANALYSE DE TERRE DE VOTRE PROPRIETE  5

BUANDERIE SOCIALE ET BOUTIQUE DE SECONDE 
MAIN DU CPAS      5

ACTIVITÉS À L’ACCUEIL TEMPS LIBRE  6

LE PETIT DÉJEUNER SANTÉ   7

STATISTIQUES ZONE DE POLICE DU CONDROZ   7

DU CÔTE DES SENIORS….   8

LES SACS RÉUTILISABLES    9

DÉCLARATION DES CHIENS   9

PROJET « PROVELO »   10

JOURNÉE DE L’ARBRE 2015  10

LOCAL INFORMATIQUE DE TERWAGNE  11

VERGER COMMUNAUTAIRE     11

INTRADEL FAIT PEAU NEUVE     12

LOGEMENTS PUBLICS ET ÉCONOMIES D’ÉNERGIE, 
LE DUO GAGNANt !   13

HEUREUX ANNIVERSAIRE  A  L’AGENCE LOCALE 
POUR L’EMPLOI  (A.L.Em)     13

ÉTAT CIVIL     14

Le 24 octobre nous avons eu le plaisir de recevoir François DEHOSAY et son épouse, 
leurs nombreux parents et amis et se rappeler des moments qui furent leur vie à 
tous les deux. 

Félicitations de tout cœur, et nous formulons pour tous les deux des vœux de 
bonne santé, de longue vie et de joie de vivre.



Soucieux d’améliorer la qualité du service à la population, nous vous communiquons les horaires d’ouverture des 
bureaux de l’Administration communale, rue Forville n°1, à 4560 CLAVIER, applicables le 4 janvier 2016.

PERMANENCE DES DIFFERENTS SERVICES :

Les bureaux sont ouverts au public du lundi au jeudi de 9h à 12H et le vendredi comme ci-dessous :
• Service population Etat-civil : 086/34.94.21-22-23      + le vendredi de 15h à 19h
• Service travaux : 086/34.94.40-41-42    + le vendredi de 15h à 18h
• Service environnement : 086/34.94.43 - 48    + le vendredi de 15h à 18h
• Service urbanisme : 086/34.9.30-31-32    + le vendredi de 15hà 18h
• Service éco-passeur : 0473/923.144    + le vendredi de 15h à 18h
•              Les semaines paires
• Directeur général : 086/34.94.25             + le vendredi de 15h à 17h30
• Service secrétariat : 086/34.94.26-27     + le vendredi de 15h à 17H30
• Service comptabilité – Recettes : 086/34.94.35-36-37
• Service achat : 086/34.94.38

Ces permanences sont maintenues en juillet et août, mais les services peuvent être restreints durant ces périodes 
précises.

PERMANENCE DU BOURGMESTRE OU D’UN MEMBRE DU COLLEGE : 
Chaque vendredi de 15h à 19h.
Si vous voulez être certain de rencontrer le Bourgmestre, veuillez vous assurer de sa présence au 0477/51.35.40

LES PERMANENCES A L’ADMINISTRATION COMMUNALE

RESULTAT DE LA CAMPAGNE D’INFORMATION   

OSEZ COMPARER   !
La Commune de Clavier a souhaité vous permettre de comparer les prix, et par le jeu de la concurrence, 

d’alléger dans votre budget les dépenses d’ « Electricité » et de « Téléphonie, internet et TV ».

Les objectifs étaient :
•	 Pour les dépenses en électricité :

vous aider à choisir entre un fournisseur et un autre, 
ou entre deux formules différentes chez un fournis-
seur.

•	 Pour les dépenses en téléphonie, internet et TV : 
vous apprendre comment trouver les tarifs les plus 
adaptés à vos habitudes de consommation chez le 
même opérateur ou chez un autre.

Durant 3 journées, votre écopasseur vous a reçu à l’Ad-
ministration communale pour vous aider à effectuer la 
simulation et comparer les différentes options. 

Voici un aperçu des constatations et anomalies mises 
à jour : 

Vous êtes 13 à avoir participé.
L’économie que vous avez obtenue :

• Pour l’électricité de 0 à 40 euros /an
• Pour les télécoms (GSM, tél fixe, TV, internet) 

de 5 à 39 euros / mois

La	commune	de	Clavier	est	fière	de	vous	annon-
cer l’économie totale des tous les participants de 

l’action « Osez comparer » :
1504.92 euros

Vous	voulez	aussi	en	profiter?	Ce	n’est	pas	 trop	 tard.	
Contactez notre Ecopasseur au 0473 92 31 44 pour 
obtenir un rendez-vous.
Veuillez vous munir des documents suivants :
• Téléphonie: dernières factures mensuelles (GSM, 

fixe, Internet, packs) et consommations mensuelles 
(disponibles via la connexion internet « client ») ;

• Electricité: dernière facture annuelle (décompte 
global, facture de régularisation) 

Si	vous	le	souhaitez,	vous	pouvez	toujours	bénéficier	de	
l’aide de l’écopasseur en contactant Florence JEANNE 
au 0473/92.31.44 ou ecopasseur@clavier.be.
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LA PROVINCE DE LIEGE VOUS PERMET D’ANALYSER LA TERRE DE VOTRE 
PROPRIETE

NOUVEAUTÉ À LA BUANDERIE SOCIALE ET BOUTIQUE DE SECONDE MAIN 
DU CPAS

Vous	souhaitez	réaliser	un	potager	dans	votre	jardin	?
Comment savoir si votre parcelle de terre ne présente pas de déséquilibre en minéraux et 

oligoéléments	qui	constitueraient	un	frein	à	la	pousse	de	vos	légumes	?

La Station provinciale d’Analyses Agricoles 
vous propose d’analyser la terre de votre 
potager, pelouse ou jardin d’agrément 
afin de permettre les bons ajustements 
pour mieux la fertiliser. 

Trois types d’analyses sont proposés :

• Une analyse standard des minéraux, du pH et de 
l’humus au coût de 15,40 €. Cette analyse permet 
de procéder aux opérations nécessaires pour 
améliorer la fertilité et comprendre les problèmes 
de culture afin d’agir de façon opportune.

• Une analyse des oligoéléments, tels que le cuivre, le 
zinc, le fer ou le sodium pour le coût de 5,10 € par 
élément. Elle permet de détecter les déséquilibres 
au niveau du sol et d’améliorer la qualité des 
récoltes.

• Une analyse des métaux lourds, tels que le 
cadmium, le plomb, le cuivre, etc pour un coût 
de 10 € par élément. Cette analyse est utile si vous 
suspectez une contamination de votre terre qui 

aura un impact sur la qualité de vos 
légumes. En effet, les jardins potagers 
peuvent être pollués par des métaux 
lourds en lien avec le passé industriel 
de la région, le trafic, des pratiques 
culturales anciennes…

La Station provinciale d’Analyses Agricoles s’est 
associée à votre Commune, laquelle met à disposition 
des kits de prélèvement gratuits et disponibles auprès 
de votre Administration communale, premier bureau à 
droite, pendant les heures d’ouverture habituelles des 
bureaux (086/34.94.26).

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter 
le Laboratoire provincial d’Analyses Agricoles au 
085/24.38.37 ou spaa@provincedeliege.be
Vous pouvez également consulter notre site internet via 
le lien suivant : http://www.provincedeliege.be/fr/spaa

Cela fait plus de 20 ans 
que le CPAS de Clavier 
a ouvert une boutique 
de seconde main 
« Côté printemps » qui, 
au départ, fonctionnait 

uniquement avec des bénévoles. Depuis une dizaine 
d’année, en plus de cette boutique, l’initiative 
d’économie sociale dispose d’une buanderie sociale 
et d’un atelier de repassage. Les objectifs étant : 
• D’offrir différents services comme la lessive, le 

séchage et le repassage du linge de tous les citoyens 
claviérois mais aussi extérieurs à la commune (en 
donnant priorité aux citoyens claviérois),

• De permettre la réinsertion sociale et socio-
professionnelle de certains bénéficiaires du revenu 
d’intégration sociale. 

L’initiative d’économie sociale fonctionne aujourd’hui 
grâce à une équipe de 3 personnes parfois aidées de 
quelques bénévoles. Une travailleuse sociale du CPAS 
encadre également le fonctionnement de ce service. 
Afin de répondre aux besoins de la population et ce 
notamment en raison de la conjoncture économique 
difficile, les horaires d’ouverture de la boutique de 
seconde main et de la buanderie sociale vont être 
modifiés dès le 1er janvier 2016.

La buanderie sociale sera désormais ouverte :
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Matin 8h30 - 12h 8h30 - 12h / 8h30 - 12h 8h30 - 12h

Après-midi 12h30 -16h 12h30 - 16h / / /

Et les tarifs pratiqués seront les suivants :
• 2 € la lessive
• 2 € le séchage
• 2 € le ¼ d’heure de repassage
Pour les couettes, les tarifs seront les suivants :
• Couette 1 personne : 2 € la lessive et 2 € le séchage
• Couette 2 personnes : 4 € la lessive et 4 € le séchage
La boutique de seconde main qui propose des 
vêtements, des chaussures, du matériel de puériculture, 
….en bon état et à des prix très attractifs sera ouverte :

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Matin / / 9h - 12h / /

Après-midi / / 12h30 - 17h30 12h30 - 16h30 12h30 - 16h30

Il n’y aura donc plus d’ouverture le samedi comme 
précédemment mais plus de plages horaires 
d’ouverture.
Où	? A l’Initiative d’Economie Sociale boutique « Côté 
Printemps » et buanderie à la Salle Saint Eloi : Voie de 
Messe 7A à 4560 Clavier Village 
Plus	 d’information	 ?	 085/31.00.50	 ou	 0472/97.76.16 
(également pour la prise de rendez-vous pour les 
dépôts de vêtements mis en vente à la boutique)
Il n’est pas nécessaire d’être aidé par le C.P.A.S. pour 
utiliser les services de la boutique ou de la buanderie.
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Ce samedi 7 novembre 2015, lors de leur souper annuel 
« raclette »,  les Magneus d’Parbolets ont offert un 
chèque cadeau d’une valeur de 1.500,00 euros au 
profit du CPAS de Clavier. Le Conseil de l’Action Sociale 
remercie chaleureusement la confrérie pour ce geste 
citoyen d’autant plus louable qu’il est le fruit de leur 
travail et de leur investissement humain. 
Ce chèque cadeau sera réparti entre les plus démunis 
de la Commune sous forme d’un bon cadeau à valoir 
sur un achat de vêtements.  A l’approche des fêtes, 
le mot « cadeau » met des étoiles dans les yeux de 
chacun.
Soyez en chaleureusement remerciés.

QUELQUES ACTIVITÉS À L’ACCUEIL TEMPS LIBRE

• Place aux enfants
Chaque année, la journée « Place aux enfants » vise à 
faire découvrir aux enfants l’envers du décor de cer-
taines activités professionnelles ou artisanales près de 
chez eux. 
Cette fois-ci, ils ont d’abord pu prendre la tension de leurs 
camarades et écouter les battements des cœurs au 
stéthoscope dans le cabinet du Dr. Legrand à Ocquier. 
Puis passer derrière la caisse pour servir les clients du 
magasin « Le panier d’Ocquier », où ils ont également 
pu cuire et déguster quelques pains au 
chocolat. Ensuite, direction l’hôtel de police 
de Strée pour y comprendre le métier de 
policier, avec à la clé un petit tour en combi, 
sirènes hurlantes. Et la journée s’est achevée 
par le parcours de l’abeille chez M. Hoyoux, 
apiculteur à Terwagne. 
Encore merci à l’ensemble des participants ! 

• Plaine d’halloween 
La plaine d’Halloween, lors des vacances de 
Toussaint, a accueilli une trentaine d’enfants, qui 
ont joué, dansé, chanté aux rythmes imposés par 
les sorcières et les fantômes. 
Après avoir décoré les lieux aux couleurs 
automnales d’Halloween, ils ont suivi les péripéties 
de Sidonie la sorcière, vidé et décoré des potirons, 
réalisé leur avatar en fantôme, appris à danser la 
danse des squelettes,… pour finir par une grande 
chasse aux bonbons dans les rues de Les Avins. 
Bravo aux animateurs pour l’animation créative.

Un petit bilan 
de santé.

Quelques explications

s’imposent !
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LE PETIT DÉJEUNER SANTÉ DE CLAVIER DU 26/09/15 SUR LE THÈME 
« COMMENT AIDER ET SOUTENIR UN PROCHE ATTEINT DE LA MALADIE 
D’ALZHEIMER ? »

LES STATISTIQUES DE LA ZONE DE POLICE DU CONDROZ 

A l’initiative du PCS Condroz, une quarantaine de 
personnes se sont retrouvées le samedi 26 septembre 
autour d’un petit déjeuner équilibré à la salle le Repair 
à Pair (Clavier), accueillies par Tiziana Régimont, 
éducatrice au PCS Condroz et par Agnès Collinge, 
Présidente du CPAS de Clavier. 
Les produits proposés provenaient de producteurs et 
distributeurs locaux : pains, viennoiseries, confitures, 
yaourts, fruits, charcuteries. L’estomac bien rempli, nous 
avons abordé la deuxième partie du petit déjeuner 
santé dont le thème était « Comment aider et soutenir 
un proche atteint de la maladie d’Alzheimer ? ».

Nous avons pu écouter Anita Faveau, animatrice à 
l’Alzheimer Café de Huy, Cécile Philips, représentante 
du Soroptimist de Huy, organisateur de l’Alzheimer Café, 
Marie Le Landais, référente Alzheimer dans un centre 
de jour pour personnes désorientées et Pierre Halut, 

directeur à la retraite d’une maison de repos. Madame 
Faveau a expliqué la maladie et ses conséquences 
pour le malade mais aussi pour les aidants proches. 
Le numéro de la ligue Alzheimer (0800/15.225) a été 
rappelé et de nombreux flyers ont été mis à disposition 
par la ligue Alzheimer. Des livres ont en outre été 
proposés pour comprendre la maladie. Madame 
Philips a rappelé l’origine de l’Alzheimer café de Huy 
ainsi que son accès gratuit le premier lundi du mois. 
Madame Le Landais a parlé de son expérience au 
sein du centre de jour qu’elle anime, de l’importance 
du non-verbal pour les malades, de la difficulté de 
décider de placer le malade en Maison de Repos 
et de Soins. Monsieur Halut a insisté sur la nécessité 
pour les familles d’être entendues, réconfortées et 
du soutien à leur apporter. La conclusion est revenue 
à A. Collinge qui a évoqué la souffrance que l’on 
rencontre tant au niveau de la personne malade que 
de la famille et a insisté sur l’utilité de l’encadrement 
des familles par les professionnels de la maladie tels 
que les services d’aide familiale, de garde-malade, 
de la Ligue Alzheimer, du CPAS, 
du voisinage, ….

Pour tous renseignements 
relatifs aux activités du Plan 
de Cohésion Sociale, veuillez 
contacter Tiziana Régimont au 
0474/77.51.68.

Zone de Police du Condroz
(Anthisnes, Clavier, Comblain-au-Pont, Ferrières, Hamoir, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet, Tinlot)Commune de Clavier

Les Accidents avec des lésions corporelles (ARLC)

!
!
!
Le!Nombre!d'accidents!avec!lésions!corporelles!survenus!à!Clavier!depuis!la!créa8on!de!la!zone!
de police (2002)!est!de!!192!accidents,!!ce!qui!représente!5,26!%!de!celui!de!la!!ZP!du!Condroz,
Les!plus!mauvaises!années!étant!!2008!et!2010!où!on!enregistre!21!ARLC
La!moins!mauvaise!!année!étant!2014!avec!seulement!9!ARLC,!
Pour!Clavier,!au!¾!de!l’année!2015!,!le!curseur!est!à!6!ARLC
!
Dans ce nombre de ARLC,  il est à noter des accidents avec  au moins une victime décédée.

Pour!Clavier,!au!¾!de!l’année!2015!,!le!curseur!est!à!0!Accident!de!roulage!avec!au!moins!une!personne!décédée,

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Clavier 14 15 17 16 12 18 21 12 21 15 10 12 9

ZP!Condroz 253 309 268 268 256 292 335 283 281 307 370 199 232

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 13
ans

Clavier 4 1 0 2 0 1 1 0 1 0 2 0 0 12

ZP!Condroz 14 12 7 4 3 10 7 6 5 8 7 2 4 89
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Les vols avec  effraction dans les propriétés
!
!
!

Le!nombre de!vols!avec!effrac0on!dans!les!propriétés!(hors!«!dans!véhicule!»)!à!Clavier!depuis!la
créa0on!de!la!zone!de!police!est!de!!353!!!ce!qui!représente!7,38!%!de!celui!de!la!!ZP!du!Condroz
(NB.!vols!constatés!par!la!ZP!du!Condroz)
Les!plus!mauvaises!années!étant!!2008!et!2013!où!on!enregistre!40!vols!de!ce!type;!

La!moins!mauvaise!!année!étant!2010!avec!seulement!!14!vols!de!ce!type.!!
Dans ce nombre de vols,  voici ceux  qui se déroulent dans les corps de logis

3

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

CLAVIER 26 28 29 25 18 17 40 16 14 34 29 40 37

427 349 285 294 227 367 389 240 293 401 499 583 430

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Clavier 37 13 9 24 15 28 29

348 202 208 257 316 399 303

ZP CONDROZ

ZP!Condroz

4

Nous vous rappelons que vous pouvez, via le site
http://www.policelocale.be/5296-Prévention-Immeuble-Surveillance	habitations

solliciter une surveillance par la zone de police, pendant votre absence.

DU COTE DES SENIORS….

Les activités pour les seniors se poursuivent toujours 
avec les visites mensuelles dont une est à souligner 
particulièrement  : la visite de la fabrique d’orgues 
Thomas à Ster (Francorchamps).

Comme chaque année, nous avons également pro-
posé la découverte d’un restaurant gastronomique.  
Cette année, notre choix s’était porté sur « le Clos des 

Recollets » à Durbuy, choix qui s’est avéré très positif 
puisque les avis furent unanimes quant à la qualité du 
repas et à l’accueil réservé à nos seniors.

Un autre projet nous tient à cœur et prendra forme 
dans le courant de l’année prochaine. Nous souhai-
tons en effet promouvoir le Wallon.  Dans la foulée des 
représentations théâtrales de Bois-et-Borsu, nous vous 
proposerons une première soirée d’échanges le mar-
di	16/02	à	19H30	à	 la	Costerie (à côté de l’église de 
Borsu).  Monsieur Victor GEORGE, qui soutiendra notre 
projet, nous présentera en quelques mots la beauté et 
l’intérêt du wallon.  Lors de cette première rencontre, 
en fonction de vos souhaits et demandes, nous réflé-
chirons ensemble à l’organisation de la suite du pro-
jet : vers quoi s’orienter (conversations, lecture, écriture, 
…), à quelle fréquence.  Nous espérons vivement que 
cette nouvelle activité rencontrera le succès que nous 
espérons.
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LES SACS RÉUTILISABLES : UNE ALTERNATIVE DURABLE AUX SACS 
PLASTIQUES JETABLES

Dans le cadre des actions locales de prévention en vue 
de réduire notre quantité de déchets, Intradel et votre 
commune ont décidé de lutter contre le fléau des sacs 
plastiques jetables, avec le soutien de la Région Wal-
lonne et de Fost Plus.
Pratique et peu coûteux, le sac en plastique s’est imposé 
dans notre consommation quotidienne comme étant 
l’emballage idéal lors de nos courses. Au supermarché, 
cet emballage tend à disparaître au profit du sac cabas 
réutilisable ou de caisses. Pourtant, lors des achats chez 
nos petits commerçants (boucherie, pharmacie, bou-
langerie…), le sac jetable est toujours une référence, 
voire un automatisme.
Ces sacs, d’une durée de vie limitée, alourdissent consi-

dérablement nos poubelles ! Pire, on 
les retrouve souvent le long de nos 
routes où ils mettront de 450 à 800 
ans avant de se dégrader.
Alors, sans plus attendre, demandez 

votre sac shopping réuti-
lisable disponible auprès 
de votre administration 
communale, service se-
crétariat  (dans les limites 
du stock disponible) Si 
vous ne savez pas vous 

déplacer, un voisin peut le prendre pour vous.
Ils sont destinés à vous accompagner auprès des com-
merces de proximité (librairie, boulangerie…) dans vos 

achats quotidiens. 
Grâce à son pliage facile, plus d’excuses pour l’oublier 
à la maison : vous pourrez l’emporter dans votre sac ou 
le glisser dans la boîte à gants de la voiture pour toujours 
l’avoir sous la main !

Saviez-vous que 50% du volume de votre poubelle sont 
constitués d’emballages ? C’est pourquoi Fost Plus s’est 
associée à l’action pour vous rappeler, une fois à la mai-
son, que le tri des PMC contribue aussi  à soulager votre 
poubelle et l’environnement. Comme vous le savez, les 
sacs plastiques vont dans la poubelle résiduelle, contrai-
rement aux bouteilles et flacons en Plastique, les embal-
lages Métalliques et Cartons à boissons qui vont dans le 
sac bleu PMC.

A votre tour, devenez un citoyen engagé : muni de votre 
alternative réutilisable, refusez les sacs jetables et visez 
juste pour le tri de vos déchets !

Une action menée par :
                     et votre commune !

DÉCLARATION DES CHIENS

Le	règlement	général	de	police	de	la	Zone	Condroz*	
–	mai	2006	–	impose	aux	citoyens	de	déclarer	les	
chiens	dits	dangereux	 (cfr.article	85)	à	 la	maison	
communale.

Petit rappel :

Article 91.
Tout propriétaire de chien considéré comme dangereux 
doit déposer chaque année avant le 31 janvier une 
déclaration à l’administration communale de son lieu de 
résidence et, lorsqu’il diffère de celui de son propriétaire, 
du lieu de résidence du chien. 

Cette déclaration doit en outre être renouvelée lors de 
tout changement de domicile du propriétaire du chien 
à l’occasion de la déclaration de changement de 
domicile ou lors de tout changement du lieu de résidence 
du chien. Lors du dépôt de la déclaration, le propriétaire 
d’un chien considéré comme dangereux ou son gardien 
auquel le propriétaire aura donné mandat doit fournir 
les documents attestant la possibilité d’identification du 
chien par l’implantation d’un microchip, de la vaccination 
antirabique du chien en cours de validité , pour les 
chiens	d’attaque	–	voir	article	85-,	de	 la	stérilisation	du	
chien, d’une souscription d’assurance en responsabilité 
civile du propriétaire du chien et, le cas échéant, de la 

personne qui en a la garde pour les dommages 
causés aux tiers par l’animal. 

Article 85
Les races de chiens considérés comme dangereux 

sont répartis en deux catégories : les chiens d’attaque 
d’une part, les chiens de garde et de défense d’autre 
part. 

Relèvent de la catégorie des chiens d’attaque : les chiens 
de race Staffordshire terrier, American Staffordshire 
terrier, Mastiff, Tosa, les chiens assimilables par leurs 
caractéristiques morphologiques à l’une des races 
précédentes et les chiens de races croisées au départ 
de celles visées ci-avant. 

Relèvent de la catégorie des chiens de garde et de 
défense : les chiens de race Staffordshire terrier ou bull 
terrier, pitbull terrier, Doo Argentina (dogue argentin) 
bull terrier , Rottweiler, les chiens assimilables par leurs 
caractéristiques morphologiques à l’une des races 
précédentes et les chiens de races croisées au départ 
de celles visées ci-avant. 

*Ce règlement de police complet est disponible sur le 
site « clavier.be », dans la rubrique « commune », « autres 
services », « police locale ».
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JOURNÉE DE L’ARBRE 2015, L’ANNÉE DU CHARME

Distribution gratuite à la population de Clavier
Cette année encore, dans le cadre de la semaine 
de l’arbre, l’Administration communale, soucieuse de 
contribuer à un geste en faveur de l’environnement et 
de la biodiversité, a organisé une distribution de plants 
gratuits. Cette distribution a été organisée sur fonds propres 
étant donné que la candidature de l’Administration 
communale n’a pas 
été retenue par le 
Service Public de 
Wallonie.
Cette distribution a eu 
lieu le 21 novembre, 
au dépôt communal.
Le charme, mis à 
l’honneur cette 
année, ainsi que 4 
autres essences (le 
cornouiller, l’érable 
champêtre et le 
fusain) ont été 
distribués.

Le GAL pays des Condruses était des nôtres pour 
présenter le projet Biodibap 3.0 à Bois-et-Borsu derrière la 
salle « A mon nos autes ».
Celui-ci vise à favoriser la diversité des espèces animales 
et végétales ainsi qu’à protéger les habitats naturels aux 
abords des bâtiments publics.

PROJET « PROVELO »

Les enfants du degré supérieur de BOIS-ET-BORSU et 
d’OCQUIER ont eu l’occasion de participer à l’an-
imation « Provélo ».  Durant les séances, les enfants 
ont pu remettre en pratique différents aspects du 
code de la route.  Par exemple, comment aborder 
un carrefour lorsqu’on est cycliste ?  Quels sont les 
gestes élémentaires à avoir ?
Pour se préparer à ces différentes séances, les en-
fants avaient également revu avec leur enseignante 
quelques notions du code de la route. 
Enfin, au terme des séances « pratiques », les enfants 
ont pu passer un brevet afin de voir s’ils étaient des 
cyclistes responsables.  Merci d’ailleurs aux parents, 
aux grands-parents et aux policiers qui nous ont aidés 
pour la passation des épreuves.

Aller à l’école à, pied ou à vélo, c’est bon pour la santé, 
l’environnement et la sécurité autour des écoles !

Le 18 septembre dernier, tous les enfants des écoles communales étaient invités 
à venir à pied ou à vélo à l’école.

Le but de cette action était d’encourager les enfants et les parents à se rendre à l’école en toute sécurité mais 
aussi d’attirer l’attention sur l’importance d’une mobilité durable dans les trajets domicile-école.

Merci à tous les parents qui se sont investis dans cette action.
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LES ACTIVITES AU LOCAL INFORMATIQUE DE TERWAGNE

COMMENT VA LE VERGER COMMUNAUTAIRE À CLAVIER VILLAGE   ?

En collaboration avec les services de la Province de 
Liège, la commune a proposé aux seniors de Clavier 
4 modules informatiques gratuits de 3 heures sur des 
thèmes ciblés : Apprivoiser Facebook, utiliser la banque 
en ligne, les tablettes numériques et Picasa (retouche de 
photos).  Beau succès pour cette initiative puisque tous 
les modules affichaient complets !  Afin de répondre au 
mieux aux demandes, des séances supplémentaires ont 
été réservées auprès de la Province en 2016.  Plus de 
détails dans un futur toutes-boîtes ou le Clavier Agenda.

En parallèle, les cours d’informatique en collaboration 
avec l’IPEPS de Huy ont repris depuis le 12 novembre en 
deux groupes : le jeudi après-midi (perfectionnement 
informatique et Internet) et le jeudi soir (Photos – 
Powerpoint – Draw).  Une réussite également puisque le 
nombre maximum d’élèves est atteint pour la capacité 
de notre local.
Nous vous rappelons également la présence de deux 
bénévoles au local chaque jeudi de 10 à 12H00.  Ils sont 
à votre disposition pour répondre à vos questions ou pour 
vous aider à mettre en pratique les notions apprises lors 
des formations.  Nul besoin de vous inscrire.  Rendez-vous 
librement et en toute convivialité  au local informatique, 
rue Darimont à Terwagne, dans le fond de la cour de 
l’école (en face de l’église).  Nous profitons de ce petit 
article pour les remercier une nouvelle fois pour leur 
implication !

Que de changements en 12 mois avec entre autres 
soutiens, ceux de l’Administration communale et 
l’investissement « temps » des membres bénévoles du 
Groupe Vergers Claviérois (GVC).
Merci aux Claviéroises et Claviérois qui nous font 
connaître, en sollicitant nos avis et conseils et en nous 
accueillant pour des démonstrations de tailles diverses 
et de plantations.

Et	pour	le	futur	?		

L’aspect conservatoire se réalisera à partir 
d’une mini-pépinière installée sur le verger 
pour le greffage de variétés quasi disparues ; 
de nombreuses variétés de poiriers montés en 
palissés et d’une vigne.

Le côté didactique verra la réalisation d’une mare, 
d’hôtels et chemins des insectes, nichoirs, ruches, 
le tout agrémenté de panneaux didactiques.

Vous avez un peu de temps libre, des idées, 
l’envie de vous investir dans un projet collectif ?  
Venez nous rejoindre (0475/52 66 66 – 
grvergersclavier@gmail.com)

Les 28	 et	 29	 décembre de 10h à 12h30, sur le verger 
communautaire, démonstrations de mises en forme des 
figures de palissés.  Bienvenue à celles et ceux qui sont 
intéressé(e)s.

Nos meilleurs vœux à toutes et à tous 
pour l’année 2016.

Le G.V.C.
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INTRADEL FAIT PEAU NEUVE – NOUVEAU SITE INTERNET

Intradel a mis en ligne son nouveau site internet  www.intradel.be

Comme avant, vous pouvez y trouver une foule d’informations mais présentées de façon plus conviviale…

Par exemple : 
• Comment réduire mes déchets organiques 
• Comment réduire mes papiers-cartons 
• Comment réduire mes déchets ménagers résiduels 
• Quels sont les déchets considérés comme DSM (Déchets spéciaux des ménages) et comment les évacuer…..
Les bulles à verres, le calendrier de collectes, les collectes en porte-à-porte…
A chaque déchet sa solution !
Le Guide du tri : où jeter par ex. une barquette en plastique ou en aluminium ? 
Taper le mot-clé et la réponse vous dira où déposer votre déchet…
Les types de déchets acceptés dans les Recyparc et les volumes autorisés…

Sur vous pouvez : 

Les types de déchets acceptés dans les Recyparc et les volumes 
autorisés…

Sur vous pouvez : 



LOGEMENTS PUBLICS ET ÉCONOMIES D’ÉNERGIE, LE DUO GAGNANT !

Il y avait du monde, mercredi 25 novembre dans le 
local intergénérationnel de Tinlot ! A l’initiative des 
communes de Clavier et Tinlot (avec l’aide du Plan de 
Cohésion Sociale du Condroz et de la Fondation Rurale 
de Wallonie), une cinquantaine de personnes se sont 
rassemblées pour une soirée d’information à propos de 
l’accès au logement public et des économies d’énergie. 

Les participants (citoyens, travailleurs sociaux, 
Présidents de CPAS et mandataires)  ont pu écouter 
les présentations de 4 services. A tour de rôle, Messieurs 
Eric Hérion, pour Meuse Condroz Logement (Société 
de Logement de Service Public) et Joël Kerdraon, 
pour l’Agence Immobilière Sociale Ourthe-Amblève 
(association intermédiaire entre les propriétaires bailleurs 
et les locataires à la recherche d’un logement) ont 
notamment rappelé les procédures et les conditions 
d’accès à leurs services. 

Ils ont ensuite fait place à la société « Le Travailleur 
Chez Lui», représentée par Madame Dominique Derlet. 
Celle-ci a présenté son service de crédit social servant à 
aider les personnes à devenir propriétaires, à aménager 
ou à rénover leur logement.

La quatrième et dernière présentation a été réalisée 
par Madame Florence Janne, écopasseur pour les 
communes de Clavier et de Modave. Celle-ci a mis 
l’assistance en garde sur les problèmes que peut 

provoquer l’humidité dans une maison et les économies 
d’énergie que l’on pouvait réaliser avec quelques gestes 
simples. 

La soirée s’est clôturée en toute convivialité par un verre 
de l’amitié où les participants ont encore pu poser leurs 
différentes questions aux professionnels du logement et 
de l’énergie présents. 

Si vous désirez davantage d’informations sur ces thèmes 
ou entrer en contact avec les professionnels présents, 
vous pouvez joindre François Cornet (PCS Condroz) 
au 0474/77.45.10. ou à l’adresse chefdeprojet@pcs-
condroz.be. 

HEUREUX ANNIVERSAIRE  A  L’AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI  (A.L.EM) 

L’ALEm	classique	fête	sa	20	ème	année	d’existence	(1995	–	2015)	!

La compétence pour la gestion des ALEm a été trans-
férée de l’ Etat fédéral  à la Région.
Suite à leur transfert dans le giron wallon, quelques in-
terrogations subsistent quant à l’avenir des ALEm ; c’est 
pourquoi il est important de repréciser leur rôle.
Partenaire de la Commune, du CPAS, des centres de 
formation, l’ALEm classique permet aux chômeurs de 
longue durée de prester des activités ponctuelles en ef-
fectuant des petits travaux de jardinage, de bricolage, 
d’aide ponctuelle lors d’activités spécifiques ou encore 
de garderie (écoles ou privé). Il s’agit d’un supplément 
aux allocations de chômage d’un montant de 4,10 eu-
ros par heure prestée.
Le nombre d’heures prestées varie entre 45 et 70 h maxi-
mum par mois.  Le supplément peut donc s’élever à 287 
euros par mois. 

Pour	quels	utilisateurs	?	  Les personnes privées, les asbl, 
les associations non- commerciales et les autorités pub-
liques.  Le paiement se fait grâce à la délivrance de 
chèques ALEm (1 chèque ALEm de 5,95 euros pour 1 
heure de travail).  Le droit d’inscription pour chaque utili-
sateur est de 7,45 euros (valable 1 an).

Conditions	pour	travailler	en	ALEm	?
• Pour les moins de 45 ans, 2 années de chômage 

complet indemnisé

• Pour les plus de 45 ans,  6 mois de chômage complet 
indemnisé

• Pour les bénéficiaires du RIS, pas de condition d’in-
scription.

L’entreprise ALEm Titres services a démarré son existence 
en novembre 2005.

Pour rappel, le Titre Service permet à toute personne 
privée de faire appel aux services d’une technicienne 
de surface pour le nettoyage de son habitation privée.

Après 10 années d’existence, l’entreprise compte 30 tra-
vailleuses et 240 utilisateurs.
L’entreprise, grâce à une gestion quotidienne et un suivi 
du personnel au moyen de formations, assure un service 
de qualité et de proximité pour répondre aux besoins de 
la population.

Le titre service coûte 9 euros et est déductible fiscale-
ment (10 %).

Le principe est simple : il suffit de délivrer un titre-service à 
la prestataire pour chaque heure prestée.  Le minimum 
dans les prestations est de 3 h par quinzaine ou par se-
maine.

L’entreprise est très fière de compter parmi son person-
nel une majorité de personnes de l’entité, ce qui favorise 
un emploi de proximité, garantissant ainsi à chaque per-
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NAISSANCES
 – Lisa BOURGUIGNONT, fille de Benoît et de Laetitia BEUGNIER, 

Bois-et-Borsu
 – Jérémie BASILE, fils de Adeline, Ocquier
 – Alixe GEENS, fille de Julien et de Sandy BEAUPERTUIS, 

Terwagne
 – Martin GÉRARDY, fils de Yoan et de Catherine MOTTEN, 

Clavier (Ochain)
 – Oscar REMACLE, fils Benjamin et de Magali BEUGNIER, 

Ocquier
 – Clara MANGIONE SERVAIS, fille de Stefano MANGIONE et de 

Aurélie SERVAIS, Clavier (Ochain)
 – Guillaume BRAEKERS, fils de Eric et de Stéphanie NEURAY, 

Bois-et-Borsu
 – Erwan CREPIN, fils de Loïc et de Stéphanie BORREMANS, 

Clavier (Ochain)

MARIAGES
 – Roland BRENY, de Pailhe et Jacqueline PIETTE, de PAILHE
 – Benjamin LERUSE, de Clavier (Station) et Magali MEUNIER, 

de Clavier (Station)
 – Xavier DENOO, de Ocquier et Alison RICHARD, de Ocquier
 – Gatien (chevalier) de GHELLINCK d’ELSEGHEM 

VAERNEWYCK, de Walhain  et Perinne GOFFINET de Clavier 
(Village)

 – Christian DELSEMME, de Clavier (Pair) et Mélanie LIMET, de 
Clavier (Pair)

 – Richard CASAS BINAZ, de Clavier (Ochain) et Bénédicte 
BREES, de Clavier (Ochain)

DECES
 – Marie ROUYRE, 89 ans, veuve de Pierre DUBOIS, Clavier 

(Ochain)
 – Marie LEGROS, 91 ans, veuve de André LEFORGEUR, 

Terwagne
 – Gabrielle LAMBINON, 83 ans, veuve de Guy FERON, Clavier 

(Ochain)
 – Bernard VURPILLOT, 78 ans, divorcé, Ocquier
 – Jean FURNEMONT, 85 ans, veuf de Marie Louise COLLARD, 

Clavier (Atrin)
 – Marie DODET, 77 ans, épouse de Oscar LABOUL, Bois-et-

Borsu
 – Georges GRODENT, 94 ans, veuf de Marie VAN SCHOOTE, 

Clavier (Ochain)
 – Germaine DELVAUX, 88 ans, veuve de Raymond REMACLE, 

Bois-et-Borsu

ONT EU LA JOIE DE FÊTER LEURS NOCES D’OR : 

 – les époux HUBERT -  BEUGNIER (Clavier (Atrin))
 – les époux HENRY de GENERET – de PAUL de 

BARCHIFONTAINE (Clavier (Village))

ÉTAT CIVIL DU 1 AOUT 2015 AU 31 OCTOBRE 2015

sonne une qualité de vie et le sentiment de se sentir utile 
auprès de la population claviéroise.
La matière Titres Services a également été transférée à 
la Région.

Du jardinier au bricoleur, de l’aide-ménagère titres-servic-
es à l’accueillante extra-scolaire, les ALEm restent indis-
pensables pour nos communes et concitoyens !

Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez contacter la responsable,
REGINSTER  Hélène au 085/ 23 69 11

Heures d’ouverture du bureau  au public :
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi : de 8 h 30 à 12 h
Vendredi : de 14 h 30 à 17 h 30

Adresse : 
rue de la Gendarmerie,  3 à 4560 Clavier (bâtiment de 
l’ancienne gendarmerie)
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Nous remercions les annonceurs
pour leur collaboration à la parution
de ce trimestriel.  
Nous nous excusons auprès 
de ceux qui n’auraient pas
été contactés.
Vous souhaitez paraître
dans le prochain numéro,
contactez-nous au
071/74.01.37 
Fax 071/71.15.76

Ce bulletin est réalisé par :
sprl REGIFO Editions

rue St-Roch 59 - Fosses-la-Ville

Votre délégué en communication,

Monsieur Eric Vansteenwinckel

Gsm 0498/538 848

se fera un plaisir de vous rencontrer.

  e-mail : info@regifo.be

www.regifo.be

TOUTES RÉGIONS
Caveaux et monuments 

Contrat prévoyance obsèques

f.hebette@hebette-daxhelet.be

Funérailles HEBETTE - DAXHELET 
P.F. Frédéric Hebette    -  Rue d’Andenne, 13 - 5370 HAVELANGE

24 h/24

 083/63 30 52  •  0473/87 87 50                  www.hebette-daxhelet.be

Rue de Martouzin, 72 
5570 BEAURAING 
082/71 11 88

TOUTES RÉGIONS
Caveaux et monuments

Contrat prévoyance obsèques

www.hebette-daxhelet.be

Rue d’Andenne, 13 
5370 HAVELANGE
083/63 30 52

Funérailles HEBETTE-ROGER24 h/24

20 ANS D’EXPÉRIENCE VW - AUDI

Ets HORTICOLES
l’aménagement et 
la remise en ordre
de vos jardins !

Rue	de	la	Croix,	19	-	4560	OCQUIER
Tél/Fax : 086	34	41	99  GSM : 0477	246	476

www.francoismalherbe.be
MALHERBE.FRANCOIS@SKYNET.BE

Spirit of st Luc-190x90.indd   1 01/12/2015   20:53

Le magasin sera fermé jusqu’au 02 mars.
Mais toujours à votre service pour les jardins et les mortuaires.

De bonnes fêtes de fin d’année
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Delecour Gilles
CHAUFFAGE	•	SANITAIRE

• Installation, entretien & dépannage
• Traitement des eaux
• Ventilation

Route de Huy, 4 • 4560 CLAVIER • GSM : 0477/13 54 85

Tél .086/34	49	52	 -	GSM	0486/15	74	49
www.ti lmanpierre.be	-	t i lman.pierre@skynet.be

A T E L I E R  D E  F E R R O N N E R I E
A C I E R  &  I N O X

Fabien Ciamarra
rue	de	Pair,	n°24	-	4560	CLAVIER

tél	:	0476/206	908
mail	:	ciamarraf@yahoo.fr

www.Ciamarra.be

SALLE D’EXPOSITION

OUVERT DE 9 À 18H.

SAMEDI DE 9 À 12H.

MERCREDI FERMÉ

35, RUE DE HODY
4590 OUFFET
carrelage.marchal@skynet.be

www.carrelagemarchal.be

SPRL

TÉL. 086 36 65 25
FAX 086 36 60 87

GSM 0479 34 30 34

De bonnes fêtes de fin d’année !

Meilleurs voeux

2016

Bonnes fêtes et  nos meilleurs voeux

IDÉES CADEAUX


